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Aujourd'hui 12 décembre 2016, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
Interruptions de séance de 17h03 à 17h14 et de 19h40 à 20h20
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Mme Anne-Marie CAZALET, Monsieur Nicolas BRUGERE,
Madame Brigitte COLLET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle CUNY, Monsieur Stephan DELAUX,
Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Marik FETOUH, Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-Michel
GAUTE, Madame Magali FRONZES, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Emilie KUZIEW, Monsieur Pierre De
Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme SIRI, Madame Elizabeth TOUTON,
Monsieur Joël SOLARI, Madame Ana maria TORRES, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Madame Mariette
LABORDE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Erick AOUIZERATE, Monsieur Philippe FRAILE MARTIN,
Monsieur Benoit MARTIN, Monsieur Gérald CARMONA, Madame Anne WALRYCK, Madame Marie-Hélène
VILLANOVE, Madame Constance MOLLAT, Monsieur Alain SILVESTRE, Madame Marie-José DEL REY, Madame
Maribel BERNARD, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Monsieur Yohan DAVID, Monsieur Edouard du PARC,
Madame Sandrine RENOU, Madame Estelle GENTILLEAU, Monsieur Marc LAFOSSE, Monsieur Yassine LOUIMI,
Madame Stéphanie GIVERNAUD, Mme Laetitia JARTY ROY, Madame Solène COUCAUD-CHAZAL, Madame
Cécile MIGLIORE, Madame Michèle DELAUNAY, Monsieur Pierre HURMIC, Monsieur Vincent FELTESSE, Monsieur
Nicolas GUENRO, Madame Delphine JAMET, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Jacques COLOMBIER,
Madame Catherine BOUILHET,
Mme Michèle DELAUNAY absente de 17h45 à 20h20; Mme Magali FRONZES absente de 18h05 à 21h13;
Mr Pierre de Gaëtan NJIKAM MOULIOM présent jusqu'à 18h55; Mr Vincent FELTESSE présent jusqu'à 21h

 
Excusés :

 
Monsieur Didier CAZABONNE, Monsieur Michel DUCHENE, Madame Florence FORZY-RAFFARD, Madame
Emmanuelle AJON
 



 

 

Primes et indemnités règlementaires liées à des fonctions
ou sujétions particulières - Décision. Autorisation

 
Monsieur Nicolas FLORIAN, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
La précédente délibération relative à l'inventaire des primes et indemnités liées à des fonctions

ou des sujétions particulières datait du 10 juillet 2000. Il apparaît nécessaire de l’actualiser et de

disposer d’un nouvel état des lieux récapitulatif des primes et indemnités règlementaires versées

au sein de la ville de Bordeaux.
 
En voici le détail ci-dessous :
 
Indemnité horaire pour travail normal de nuit
 
Référence réglementaire : décret n°76-208 du 24 février 1976, décret n°61-476 du 10 mai 1961
 
Les agents titulaires, stagiaires et non-titulaires accomplissant un service normal entre 21 heures
et 6 heures du matin, dans le cadre de la durée réglementaire hebdomadaire de travail peuvent
bénéficier d’une indemnité horaire pour travail normal de nuit d’un montant de 0,17 euros par
heure.
 
Ce montant est porté à 0,80 euros de l’heure en cas de travail intensif (travail continu ne se limitant
pas à de simples tâches de surveillance).
 
 
Indemnité horaire pour travail du dimanche et jours fériés
 
Référence réglementaire : arrêté ministériel du 19 aout 1975, arrêté ministériel du 31 décembre
1992
 
Les agents titulaires, stagiaires et non titulaires qui effectuent un service le dimanche ou les jours
fériés entre 6 heures et 21 heures dans le cadre de la durée hebdomadaire réglementaire du travail
peuvent bénéficier d’une indemnité d’un montant de 0,74 euros par heure effective de travail.
 



 

Indemnité allouée aux régisseurs d’avances et de recettes
 
Référence réglementaire : article R.1617-1 à R1617-2 du CGCT, arrêté ministériel du 20 juillet
1992, arrêté ministériel du 28 mai 1993, arrêté ministériel du 3 septembre 2001.
 
Les agents titulaires, stagiaires et non titulaires chargés régulièrement des fonctions de régisseur,
titulaire ou intérimaire d’avances ou de recettes ou des deux fonctions cumulées peuvent
bénéficier de cette indemnité pour un montant annuel fixé selon l’importance des fonds maniés
(annexe 2).
Indemnité de panier
 
Référence réglementaire : décret n°73-979 du 22 octobre 1973, arrêté ministériel du 31 décembre
1999.
 
Les agents titulaires, stagiaires et non titulaires accomplissant leurs fonctions entre 21 heures et
6 heures pendant au moins 6 heures consécutives peuvent bénéficier d’une indemnité de panier.
 
Les agents logés par nécessité absolue de service ne peuvent bénéficier de cette indemnité.
 
Le taux s’élève à 1,97 euros par nuit.
 
 
 
 
 
Indemnité pour travaux dangereux, insalubres, incommodes ou salissants
 
Référence réglementaire : décret n° 67-624 du 23 juillet 1967 fixant les modalités d’attributions
et les taux des indemnités pour travaux dangereux, insalubres, incommodes ou salissants, arrêté
du 30 août 2001 fixant les taux de base des indemnités pour travaux dangereux, insalubres,
incommodes ou salissants.
 
Les agents titulaires, stagiaires et non titulaires chargés d'effectuer des travaux pour l'exécution
desquels des risques ou des incommodités subsistent malgré les précautions prises et les
mesures de protection adoptées peuvent bénéficier d’une indemnité dont le montant varie selon
la nature des risques encourus.
 
Le montant de l’indemnité est calculé par référence à un taux de base affecté d’un coefficient de
pondération variant selon la nature des travaux et leur classification, Le montant est fixé pour
une ½ journée de travail effectif.

Les travaux sont classés dans les trois catégories ci-après :
 

1
ère 

catégorie
Travaux présentant des risques d'accidents corporels ou de lésions organiques,

1,03 €

2
ème 

catégorie
Travaux présentant des risques d'intoxication ou de contamination,

0,31 €

3
ème 

catégorie
Travaux incommodes ou salissants,

0,15 €

 
Il ne peut être attribué plus d'un taux de base par demi-journée de travail effectif, SAUF pour les
indemnités de 1ère catégorie pour lesquelles il ne peut être alloué plus de deux taux de base par
demi-journée de travail effectif.
 
L'ensemble des tâches donnant droit à l'indemnité, le nombre ou la fraction de taux de base qu'il
convient d'allouer à chacune d'elle ainsi que les montants totaux s'y rapportant par demi-journée
de travail effectif se trouve en annexe 1.
 



 

Indemnité des agents des services municipaux d’inhumation
 
Référence réglementaire : arrêté ministériel du 17 février 1977 modifié par l’arrêté ministériel du
7 avril 1982.
 
Les agents titulaires, stagiaires et non titulaires effectuant des opérations d’inhumation ou
d’exhumation.
 
Opération Montant par agent et par opération
Mise en bière 0,67 euros
Exhumation 1,78 euros
Portage de bière 1,31 euros
 
 
 
 
 
Prime de responsabilité des emplois administratifs de direction
 
Référence réglementaire : décret n°88-631 du 6 mai 1988 modifié
 
Agent occupant l'emploi fonctionnel de directeur des communes de plus de 2000 habitants.
Le taux maximum mensuel versé correspond à 15 % du traitement brut.
 
 
 
 
 
L’avis du Comité Technique ayant été requis, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de
bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à verser les sommes correspondantes dès lors que
les conditions statutaires et règlementaires sont remplies.
 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 12 décembre 2016

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Nicolas FLORIAN












